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Le Comité syndical,  
 
 
 
- Vu l’article L5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulant un vote à bulletin secret, 
- Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu l’article 6 des statuts du Syndicat Intercommunal pour l’enseignement artistique de Grand-Couronne et 

Petit-Couronne qui stipule que le bureau est composé d’un Président et d’un ou plusieurs Vice-Présidents, 
- Vu les candidatures de Mme Bernadette Gruel, déléguée titulaire de la ville de Grand-Couronne, et de M. 

Karim Belghachem, délégué titulaire de la ville de Petit-Couronne, 
 

 
Le Comité Syndical, 

 
 
A procédé au vote pour la désignation des vice-présidents : 
 
 

 - Mme Bernadette Gruel est élue Vice-Présidente du Syndicat Intercommunal chargée de la relation avec la 
ville de Grand-Couronne et de la diffusion artistique avec (7 voix pour, sur 7 suffrages exprimés), 
 
 - M. Karim Belghachem est élu Vice-Président du Syndicat Intercommunal chargé de la relation avec la ville 
de Petit-Couronne et de l’enseignement (7 voix pour, sur 7 suffrages exprimés). 
 

 
 

Fait et délibéré les jours mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents. 
 
Pour extrait certifié conforme, 

 
 
        
 

La Présidente, 
 
 
 
 
 
Julie Lesage 

 

Le Comité Syndical légalement convoqué, s'est réuni le neuf avril deux mille vingt-six à dix-neuf heures trente 
dans les locaux du conservatoire de Grand-Couronne sous la présidence de Madame Julie Lesage. 
 
Étaient présents :  Mmes Julie Lesage (présidente), Bernadette Gruel (vice-présidente), Dieynaba Diallo (titulaire), Aurélie 

Martel (titulaire) 
 

MM. Karim Belghachem (vice-président), Xavier Faurre (titulaire), Fabrice Raoult (titulaire), Wilfried 
Meunier (suppléant) 

 
Était excusée : Mme Hélène Pelli (titulaire) 
 
La séance est ouverte à 19 h 40, Mme Aurélie Martel est nommée secrétaire de séance. 
 
 
 
 
  
 
 
 
La séance est ouverte à 19 h 40 Mme Gruel est nommée secrétaire de séance 


